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Le te x te  de l 'a r t i c le  c o n s t i tu t io n n e l:

A r t .  24octies

"* A f in  d 'assurer un approvisionnement en energie sü ff isa n t,  economique 
e t menageant I 'env ironnem ent, la Confederation  peut

a. E ta b l i r  des principes p e rm e tta n t  d 'u t i l is e r  l 'en e rg ie  de maniere 
econome et ra t ionne lle ;

b. E d ic te r  des p rescrip t ions sur la consomm ation d 'energ ie  des 
insta l la t ions, des vehicules et des appareils;

c .  Encourager le developpement de techniques p e rm e tta n t  d 'u t i l is e r  
l 'ene rg ie  de m aniere econome et ra t ionne lle ,  de t i r e r  p r o f i t  
des energies conventionnelles et de d ive rs if ie r  la rgem ent
I 'approvis ionnem ent.

2
En in tervenant, la Confederation t ie n t  düm ent com pte des e f fo r ts  
des cantons, de leurs c o lle c t iv ite s  publiques e t de l '^ c o n o m ie .
II im porte  de prendre en considera tion  les d isparites entre  les 
regions e t les l im ite s  de ce qui est econom iquem ent supportable.

3
Dans I 'accom plissem ent de ses täches, la Confederation t ie n t  
com pte des exigences d 'une u t i l is a t io n  econome e t ra t ionne lle  
de l 'ene rg ie  et d 'une large d ive rs if ica t io n  de l 'approvis ionnem ent 
en energie. La leg is la tion sur l ' im p ö t  federa l d ire c t  favorise 
les investissements tendant ä economiser l 'en e rg ie .



Indicat ions pour I 'u t i l i sa t io n  de I 'expose-modele c i - j o in t :

Le te x te  com p le t donne un expose d 'env iron  30 m inutes.

Le te x te  en ca ra c te re  gras, lu en laissant le reste de co te , 

donne un expose d 'env iron  10 m inutes.

Le te x te  en ca ra c te re  gras et celui en ca rac te re  normal 

donnent un expose d 'env iron  20 minutes.

Les alineas en italique ne sont prevus que pour I'expose 

de 30 minutes.
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POURQUOI F A U T - iL  ACCROITRE LES COMPETENCES DE L A  

CO N FED ER ATIO N  EN M ATIER E D 'E N E R G IE  ?

Si l'o n  p ro ce d a it m a in tena n t dans c e tte  sa lle  ä un sondage pour d e te rm in e r  

qui est pour les econom ies d 'e n e rg ie , il ne f a i t  pas de doute qu 'une  e c ra -  

sante m a jo rite  se p ro n o n ce ra it dans ce sens. II y a seu lem ent 10 ans, 

une te i le  p ropo s ition  n 'a u ra it  suscite  que des sourires a p itoyes. Qui p a r la it  

alors d 'e n e rg ie  ? C e tte  energ ie  que l 'o n  ava it a lo rs ä p ro fus io n , e t qui 

e ta it  si bon m arche q u 'i l  n 'y  ava it guere lieu  de g asp ille r son tem ps  

ä re f le c h ir  sur les gaspillages d 'e n e rg ie . A c e tte  dpoque, en 1972, un 

b a ril de p e tro le  -  s o it l'e q u iv a le n t de 159 li tre s  -  c o ü ta it  encore , sur 

le m arche lib re , m oins de 2 d o lla rs . A u jo u rd 'h u i, nous deboursons pour 

la meme q u a n tite  de p e tro le  pres de 30 d o lla rs .

Cette  flam bee des p r ix  s 'a l lum a  en 1973, lorsque les membres de l'OPEP 

-  11 Organisation des pays exporta teu rs  de pe tro le  -  s 'av iserent de vouloir 

appuyer leurs exigences polit iques contre  Israel avec une ra re fac t ion  

a r t i f ic ie l le  de la p roduction . Meme si ce tte  Campagne n 'e n tra m a  pas de 

crise reelle  au niveau de la q uan ti te ,  mais "se u lem e nt"  -  seulement entre 

gu i l lem ets  -  une crise des p r ix ,  e ile n 'en revela pas moins ä quel point 

notre approvisionnement energetique e ta i t  u n i la te ra l,  to u t  comme l 'e ta ie n t  

s im ultanem ent les economies des pays industria lises.

Car ne l'oublions pas: ce qui debuta par une crise d 'approvisionne

ment, suivie du rencherissement du petrole par bonds successifs, 
conduisit au cours des dix dernieres annees ä des crises economiques 
a l'echelle mondiale et que nous n 'avons pas encore surmontees 
j usqu 'ici.

Ceci n 'a ete rendu possible que parce que la structure de 1 'appro

visionnement energetique global, sous 1 'impulsion des forces du marche, 
s'est considerablement modifiee depuis la seconde guerre mondiale. 
Facile ä extraire, ä transporter et ä distribuer, bon marche, le 
petrole vit sa part monter jusqu'ä la moitie des besoins globaux 
en energie primaire. Cette poussee petroliere se fit essentiellement 
au detriment du charbon dont la part tomba de 61 % en 1950 ä 3= % 
en 1973. Certains d'entre vous ont certainement vecu ce changement 
de la structure energetique.
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M algre  ce irencherissem ent m assif du p e tro le , on est rap idem ent revenu 

ä l'o rd re  du jo u r h a b itu e l. Nous nous 6 tions habitues ä ces p r ix  eleves 

e t ins ta lle s  dans une douce to rp e u r don t nous nous reve illäm es en sursaut 

en 1979 /80 , lors de l'a p p a r it io n  de la seconde crise  du p e tro le  dans le 

s illage  de la  guerre  e n tre  l ' l r a n  e t l ' l r a k .  En evoquant le re to u r de l'o rd re  

du jo u r, je  me suis p e u t-e tre  exprim e  d 'u n e  m aniere  quelque peu excessive. 

Je voulais sou ligner a insi que la  c rise  de 1973 n 'a v a it  pas provoque au 

sein de la  p opu la tion  la plus large une vague de fond  dans le sens d 'u ne  

a tt itu d e  fo n d am en ta le m en t nouvelle ä l'e g a rd  de c e tte  m a tie re  p rem ie re  

v ita le  q u 'e s t l 'e n e rg ie . C ertes, on e ta it  to u t ä f a i t  favorab le  aux dconom ies 

d 'e n e rg ie . M ais la  conv ic tion  que ces econom ies devaient e tre  su rto u t 

fa ite s  chez " le s  a u tre s " e ta it  tre s  la rgem ent repandue. J 'espere  me tro m p e r  

en c ro y a n t dece le r c e tte  a tt i tu d e  a u jo u rd 'h u i encore c i e t lä .

Les evenements de 1979 ont suffisamment demontre la precarite de cet 
apaisement. Ils furent le point de depart de perturbations persistantes 
des equilibres economiques mondiaux, d'un developpement de la re- 
cession, de poussees inflationnistes, de desequilibres des balances 
de paiements: autant de perturbations dont le monde - et j 'y ai fait 
allusion tout ä l'heure - ne s'est que partiellement remis jusqu'ici.

Certes, la Situation actue lle  est ca racte risee  par une o f f re  excedenta ire  

en petro le  et par une tendance ä la baisse des p r ix .  Mais il p ou rra it  

nous en coüte r de conclure que les problemes energetiques sont d e f in i t i -  

vement resolus. D 'a u ta n t  plus que I ' im portance po lit ique  energetique de 

la region du G olfe , region p a r t ic u l ie re m e n t vulnerable, aura p lu tö t  tendance 

ä croPtre qu'ä d im inuer.  Lors d 'une recente m an ifes ta t ion  [du Forum 

suisse de l 'en e rg ie ]  ä Berne, le d ire c te u r  e xe cu t if  de l 'A gence  in te rn a t io 

nale de l 'en e rg ie  U lf  Lantzke exprim a ä ce sujet le propos suivant: "Je 

n 'a i pas l 'o p t im ism e  de penser que les problemes po lit iques en suspens 

dans ce tte  region pourron t e tre  e lim ines dans un proche avenir. Dans une 

S ituation oü la demande re jo in d ra it  l 'o f f r e ,  ces problemes pourra ien t ä 

nouveau constituer le fa c te u r  de crise economique mondial numero un.

II apparaft c la ire m e n t que nous avons dejä plus de peine ä surm onter 

les consequences de la deuxieme crise des prix  p e tro l ie rs  que la prem iere , 

et les consequences d 'une  tro is iem e crise seraient encore beaucoup plus 

graves".
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Cela d i t ,  to u t le monde n 'e ta it  pas s im p lem en t revenu ä l'o rd re  du jo u r.

En de nom breux e nd ro its , les evenements p e tro lie rs  des anndes 70 fu re n t  

ressentis com m e une in c ita t io n  a la  rä fle x io n . Les gouvernem ents des pays 

occiden taux fo n d e ren t l'A g e n c e  in te rn a tio n a le  de l'e n e rg ie  [A IE ] avec 

son siege ä Paris.

On y d e f in i t  notam m ent tro is  o b je c t i fs  p r io r i ta ire s :

1/ Creation d 'in s tru m e n ts  d 1 in tervention o f f r a n t  une p ro te c t io n  contre  

des crises d ' approvisionnement quan ti ta t ives . Ce Programme d 'urgence 

est au jourd 'hu i en p lace.

II reste a demontrer quelle serait son efficacite dans la realite.

Ce programme prevoit qu'en Situation de crise les membres de 1 'AIE 
[1'OCDE sans la France, la Finlande et 1'Islande] se fourniront 
une aide mutuelle. J'espere que nous ne serons pas conduits ä devoir 
tester la validite de ces mesures.

2/ Un but ä moyen e t ä long te rm e  vise ä susciter une re s tru c tu ra t io n  

des economies energetiques des pays industria lises.

Dans ce domaine, 1 'AIE doit se borner a emettre des recommanda- 
tions en esperant que ses membres s'y conformeront le plus large

ment possible.

3/ On s 'e f fo r t ja ,  d 'a u tre  party ä je te r  les bases d 'un  dialogue sur l 'ene rg ie  ä 

l 'e c h e l le  m ondia le. C 'est ce r ta ine m e n t sur ce dern ier point que l 'on  

a realise le moins de progres.

II va de soi que la seule c re a tio n  d 'u n e  agence in te rn a tio n a le  ne s u f f i t  

pas ä resoudre les prob lem es. C 'e s t pourquoi c e rta in s  pays se sont 

e ffo rc e s  de redresser la barre  ä coup de mesures plus ou m oins in te r -  

ventionn is tes .

II va sans dire que ceci constitue une entreprise tres coüteuse et 
applicable seulement ä mögen et ä long terme, compte tenu des enormes 
investissements necessaires pour la production, le transport et la 
distribution des ressources energetiques. La plupart des pays ont mis 
en oeuvre des programmes energetiques bases sur les economies et sur
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la promotion d'energies de substitution. Certains d'entre eux ont 
introduit des impots et des campagnes de subventions massives. Ces 
mesures etatiques, dans leur application, ont toujours ete accompagnees 
par de nouvelles poussees des prix. Mais en depit de toutes les mesures 
d'economies volontaires et forcees, la consommation energetique mon

diale a encore progresse de 31 % pendant les annees 70 [le petrole 
+ 29 %].

E t q u 'a - t -o n  f a i t  en Suisse ? On a nomme une com m ission.

C e tte  mesure a pu p a ra ftre  de riso ire  sur le m om e n t. M ais la n 'e ta it  pas 

la  question . Je suis lo in  d 'e tre  un defenseur de I"In te rve n tio n  de l 'E ta t .

E t puis n o tre  system e, qui p eu t sem bler p a rfo is  exagerem ent c irco n sp e c t, 

a neanmoins I* im mense avantage que l 'o n  y f a i t  a insi m oins rap idem ent 

des e rre u rs .

P e u t-e tre  vous demandez-vous pourquoi j'evoque le con tex te  in terna tiona l 

alors q u ' i l  est question de com p le te r notre  C onstitu t ion  federa le  helvetique. 

La part  de la Suisse ä la consommation p e tro l ie re  mondiale s 'e leve ä 

4 ,6° / 00- On p ourra it  donc a f f i rm e r  que l 'ensem ble des pertes de transport  

e t de transbordem ent s u f f i ra ie n t  la rgem ent ä couvrir nos besoins. II ressort 

de ce fa i t  que nous, les Suisses, ne pouvons fo u rn ir  de co n tr ibu t io n  s ig n i-  

f ica t ive  ä la so lution du probleme energetique mondial, quel que soit 

l ' e f f o r t  consenti. Si l 'on  empoigne le problem e par l 'a u t re  bout, la Situa

tion est beaucoup moins co n fo r ta b le .  Les evenements sur la scene ener

getique in terna tiona le  exercent de tou te  evidence une certa ine  in fluence 

sur notre pays.

Mais nous ne pouvons malheureusement pas aller partout dans le monde 
pour recuperer ces "fuites" de petrole. L'avantage de cette part mo- 
deste ä l'echelle mondiale a sa contre-partie: nous ne pouvons pas 
obtenir plus que ce qu'on veut bien nous offrir et nous devons payer 
le prix qui nous est demande. Et c'est lä que le fameux cliche de 
la Suisse en tant que "plus riche pays du monde" est mis en pieces 
des lors que chacun de ses citoyens doit mettre de plus en plus de 
sa poche pour les depenses energetiques.
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Cet e le m en t d e v ra it nous in c ite r  a nous poser serieusem ent la question  

de l'am enagem ent de n o tre  avenir energe tique . On peut avoir l'o p in io n  

que l 'o n  veut des conceptions g loba les, m ais il est un f a i t  que la Com m is

sion fe d e ra le  pour une conception  g lobale  de l'e n e rg ie , la CGE, avec 

son rapport f in a l acheve en 1978, a fo u rn i une base de discussion e xce p - 

t io n e lle .

Com pte tenu de n o tre  taux  de dependance energe tique  eleve ä I'e g a rd  

de l'e tra n g e r -  ce taux  s 'e leve  a u jou d 'hu i ä environ 80 % [ le  p e tro le  

69 %] -  la  m a jo r it^  de la CGE a exprim e  l'a v is  q u 'i l  s e ra it ju d ic ie u x  

d 'o c tro y e r  davantage de com petences ä la C on fed era tio n . E lle  a donc p ro -  

pose un a r t ic le  co n s titu tio n n e l sur l'e n e rg ie  suscep tib le , sous la  reserve 

de la sauvegarde du p rin c ip e  de su b s id ia r ite , de c o n trib u e r ä la re a lisa tio n  

de la p o lit iq u e  energe tique  fu tu re  de la Suisse.

La CGE eleva l 'accro issem ent du b ie n -e t re ,  so it les valeurs m a te r ie l le s  

e t im m ate r ie l les ,  au rang d 'o b je c t i f  majeur de notre po lit ique  energetique. 

Cette  notion peut paraPtre quelque peu academique. Que s ig n i f ie - t -e l le  

dans la pra tique ? Voyons les choses comme elles sont: nous nous portons 

en general p lu to t  b ien. Et il y a peu de gens parmi nous qui ne souhaitent 

pas que qa a il le  encore m ieux, ou en to u t  cas pas plus m al.

Les exceptions ä cette regle sont aujourd 'hui qualifiees de "marginaux". 
Ils peuvent d'ailleurs [bien] vivre en tant que tels, seulement parce 
que ceux qui "restent" dans "le systeme" garantissent le bon fonc- 
tionnement de nos institutions et de notre economie. Les pays du 
tiers monde ne connaissent pas de marginaux. Mon propos n'est pas 
de denigrer ces marginaux. II y a beaucoup d'individus attachants 
parmi eux et ils apportent parfois de precieuses suggestions dans 
le debat d'idees. Je suis heureux que nous ayons [encore] les moyens 
de les entretenir.

Permettez-moi d'illustrer cette notion de "bien-etre" avec l'exemple 
suivant, et qui se refere volontairement ä la consommation energetique. 
Outre le climat, le type de construction et 1'industrialisation, 
c'est la puissance economique d'un pays qui determine les besoins
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energetiques moyens de ses habitants. C'est ainsi que chaque Americain 
utilise en moyenne autant d ' energie que 

2 Allemands ou Australiens 
- 3 Suisses ou Japonais

10 Mexicains

50 Indiens

100 habitants du Sri Lanka 
1000 habitants du Nepal.

Ces chiffres sont une indication sur les besoins de rattrapage de 
nombreux pays et sur leur exigence quant ä une distribution equitable 
des ressources energetiques mondiales de plus en plus limitees. Le 
centre de gravite de la consommation se decalera vers les pays en voie 
de developpement. Compte tenu d'une hausse annuelle moyenne de la 
consommation de 4 % dans les pays en voie de developpement [une moyenne 
qui etait courante sous nos latitudes encore recemment] et de 1,5 % 
dans les pays industriels [chiffre pourtant insuffisant pour garantir 
le plein emploi], il en resultera tout de meine le doublement de la 
consommation energetique globale d'ici 1'an 2000 et son triplement 
d'ici 1'an 2020. La conference mondiale de 1'energie - qui reunit 
tous les agents energetiques de tous les pays - prevoit meme le qua- 
druplement de la consommation de petrole dans les pays en voie de 
developpement d'ici l'an 2000 et sa multiplication par huit d'ici 
2020. C'est ainsi que ces memes pays consommeront en l'an 2020t ä eux 
seuis, l'equivalent de la production mondiale de petrole de 1980. 
Disposera-t-on alors reellement d'une offre equivalente ?

Mais revenons aux o b je c t i fs  plus im m ediats  de notre po lit ique  energetique. 

Ces o b jec t i fs  consistent

ä assurer un approvisionnement sur et s ü f f is a n t , so it non pas la Cou

verture  de tous nos besoins, mais la sa tis fac t io n  des besoins qui sub- 

s is tent apres la deduction des gaspillages energetiques e t apres que 

les mesures d 'econom ies a ient d^ploye leurs e ffe ts

ä g a ran t ir  un approvisionnement optim um  du point de vue de l 'econom ie  

nationale, so it pas sirmplement un approvisionnement bon m arche, mais 

un approvisionnement optim um  du point de vue de l'ensem ble de 

I ' econom ie
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ä promouvoir un approvisionnement menageant I 'e n v iro n n e m e n t, qui 

ne se borne pas ä p ro teger seulem ent le paysage, les eaux et l 'a i r ,  

mais qui englobe I 'env ironnem ent dans son sens le plus large, par exem - 

ple en ce qui concerne le menagement des ressources e t des gene- 

rations fu tu re s .

Pour a tte in d re  ces o b je c tifs , la  CGE a e ta b li qua tre  p ostu la ts  don t vous 

avez sams doute entendu p a r ie r, e t qui sont:

les Econom ies, c 'e s t -ä -d ire  e ssen tie llem en t la re d uc tio n  du gaspillage  

energe tique , ce qui n 'im p liq u e  nu lle m e n t la fa ta l i te  d 'u n e  d im i-  

n ution  du b ie n -e tre  e t du c o n fo rt

la s u b s titu tio n , c 'e s t -ä -d ire  le rem p lacem en t du p e tro le  par d 'a u tre s  

energ ies.

La subs t itu t ion  ne peut to u te fo is  pas e tre  un but en soi. Elle doit 

se derou ler dans le cadre des condit ions economiques generales. C 'est 

ainsi q u ' i l  n 'e s t  pas question de rem placer s im plem ent une dependance 

un i la te ra le  par une autre

la re ch e rch e , c 'e s t -ä -d ire  le developpem ent de techniques plus p e r-  

fo rm a n te s  pour l 'u t i l is a t io n  ra tio n n e lle  de l'e n e rg ie  e t pour les energies d ites  

a lte rn a tive s , ce te rm e  e ta n t entendu ic i com m e "a lte rn a tiv e  au 

p e tro le " .

II ne s 'a g i t  pas s im plem ent de travaux dans le secteur des "energies 

nouvelles" [so la ire ,  eolienne, e tc ]  mais aussi de la prise en conside- 

ration de nouveaux elements d 'a p p re c ia t io n  des energies t ra d it io nn e lle s  

comme par exemple le charbon, le gaz ou le nucleaire

la p re ve n tio n , c 'e s t -ä -d ire  la  m ise en p lace de mesures adequates 

pour em pecher, en cas de crise  ä c o u r t te rm e , que les lum ieres ne 

s 'e te ig n e n t e t que les chau ffages ne re s te n t f ro id  en Suisse.

Les points d 'accrochage ä ce t egard sont les obligations de stockage 

pour les energies correspondantes, les reserves de production d 'e le c -  

t r ic i te  e t les mesures de gestion en cas de crise.
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A lo rs  que ce d e rn ie r p o s tu la t, to u t  au m oins en ce qui concerne les o b li-  

gations de stockage, peut e tre  considere com m e e ta n t su ffisa m m e n t c o u -  

v e rt par l 'a r t ic le  c o n s titu tio n n e l sur l'ap p rov is ionne m e nt econom ique du 

pays, il manque ä ce jo u r pour les tro is  autres postu la ts  une base ju r i -  

dique au niveau fe d e ra l. E t c 'e s t  ju s tem e n t l 'a r t ic le  c o n s titu tio n n e h  sur 

lequel nous serons appeles ä vo te r le 27 fe v r ie r  p rocha in , qui d ev ra it 

com b le r c e tte  lacune.

La question de savoir s ' i l  convient de co m p ld te r la  C o n s titu tio n  föd e ra le  

par un a r t ic le  energe tique  e ta it  e t reste  controve rsee. II est e f f e c t i -  

vem ent inco n tes tab le  que bien des choses se sont passees au cours des 

dem ie res annees sans Intervention de l 'E ta t .  La cro issance de ta c o n -  

som m ation  en energ ie  s 'e s t sensib lem ent ra le n tie , les besoins en p d tro le  

o n t diim inue, sa p a rt dans n o tre  approvis ionnem ent energe tique  global 

ayan t passö de 80 % en 1973 ä 69 % en 1981. Ce re s u lta t appreciab le  

e s t- i l  la consdquence des e ffo r ts  des cantons e t de l'eco n om ie  privee ?

Ceci est vra i dans une c e rta in e  m esure. M ais n 'o ub lions  pas que nos "succes" 

en m a tie re  d 'dconom ies d 'e n e rg ie  sont pour une large p a rt im putab les  

aux d if f ic u ltä s  co n jon c tu re lle s  dans les annees d e rn ie res . Je ne peux quant 

ä m oi pas m 'en thous ia sm er pour une p o litiq u e  energe tique  reposant p a r -  

t ie ile m e n t sur une rdcession de n o tre  dconom ie . J 'im a g in e  ega lem ent 

que l'en thousiasm e de la p opu la tion  ne sera pas absolum ent debordan t.

Des lors que l'o n  prend en co ns ide ra tion  les in fluences co n jo n c tu re lle s , 

les succes des fo rces  du m arche n 'appara issen t pas aussi e c la ta n te s .

Que dire des cantons et des communes ? Un sondage realis£ l 'an  dern ier 

[con jo in te m e n t par I ' Association des communes suisses et le Forum suisse 

de l 'e n e rg ie ]  a dem ontre  que la conscience energetique n 'e ta i t  pas encore 

trfes a f f i rm e e  dans les 3029 communes du pays. II existe certes quelques 

p ionniers dont les realisations sont meme prises en consideration par 

les medias. Ils ne sont to u te fo is  pas rep resenta tifs  de l 'ensem ble .

En ce qui concerne les cantons, il fa u t reconn a ftre  que c e rta in s  d 'e n tre  

eux o n t accom pli un tra v a il e xem p la ire .M a is , sans aucun dou te , il fa u t  

e t on peut fa ire  encore beaucoup p lus. Des ac tions  b ien de te rm inees e t 

coordonnees sont indispensables.
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E t c 'e s t  ju s te m en t lä  que se s itu e  l 'a r t ic le  c o n s titu tio n n e l propos£. II 

accordera  n o ta m m e n t ä la  C on federa tion  la com petence de le g ife re r  a I * in — 

te n tio n  des cantons, s o it de les in c ite r  ä a c c ro ftre  leu r a c tiv ite  selon les 

princ ipes de fed e ra lism e  düm ent e ta b lis . E lle  devra ega lem ent e tre  en 

mesure d 'e d ic te r  des p re sc rip tio n s  favo risan t une u t ilis a t io n  plus ra tio n n e lle  

de I'e n e rg ie . II est ju d ic ie u x  que ce dom aine ne s o it pas reg i par 26 16-  

g is la tio n s  cantonales co m p le te m e n t d if fd re n te s .

Bien que la presente version de l 'a r t i c le  cons t itu t ionne l ne repr^sente 

au niveau des in s t i tu t ion s  qu'une fo rm e  d 'in te rven t ionn ism e moderee, 

e ile ne co n t ie n t pas moins certa ins  e l^m ents  dont I ' app lication  extensive 

p ou rra it  encourager des em pie tem ents  douloureux dans l 'eco n om ie  et la 

soc ie t£ . C 'est pourquoi il sera necessaire, lors de I 'e la b o ra t io n  des iois 

d 'a p p l ic a t io n ,  de ve il le r  au s t r ic t  respect du princ ipe de subsid iar ite  sou- 

leve dans l 'a r t i c le ,  ä la prise en consideration de ce qui est econom ique- 

m ent supportable et ä ce que les mecanismes du marche soient co m p le -  

tes e t non pas remplaces par les a c tiv itä s  de l 'E t a t .  Toute p rescrip t ion  

d o it  e tre  en outre  adapt^e ä la S ituation in te rna t iona le  en m a tie re  de 

po lit ique  et d 'econom ie  energetiques. La Suisse n 'a  pas ä fa ire  cavalier 

seul dans ce domaine.

En d'autres termes: il faut empecher que l'on instaure sournoisement 
des mesures dirigistes excessives sous le couvert de "1'utilisation 
rationnelle de l'energie". Mais j'ai ä cet egard encore une bonne 
dose de confiance a 1 'endroit des legislateurs - le Conseil national 
et le Conseil des Etats. D'autant plus que je suis en tant que parle- 
mentaire en quelque sorte tenu de leur faire confiance.

En f in  de co m p te , l 'a r t ic le  c o n s titu tio n n e l donne ä la C onfeddra tion  

t 'o p p o rtu n itö  d 'e nco u ra ge r des techn iques prom etteuses pour le deve loppe- 

m ent de l 'u t i l is a t io n  ra tio n n e lle  de l'e n e rg ie , a insi que le recours aux 

sources d 'e n e rg ie  tra d itio n n e lle s  e t nouvelles.

II est ä ce propos su rtou t question d ' ins ta l la t ions p ilo tes qui ne sont cou- 

vertes ni par la recherche fondam enta le  soutenue par l 'E ta t ,  ni par les 

programm es de developpement du secteur prive. Pour realiser ce tte  a c t i 

v ite  de p rom otion , la Confederation aura besoin d 'a rg e n t .  Mais je ne pense



pas q u ' i l  so it jud ic ieux d ' in s t i tu e r  un im pot specifique pour ce la . Les moyens 

necessaires devraient e tre  preleves dans la caisse fede ra le .  Mais comme 

c e l le -c i  a p lu to t  tendance ä se v ider, ii faudra trouver des ressources 

supplementaires. Une proposit ion du Conseil federa l dans ce sens, qui 

prevoit l 'assu je tt issem ent des agents energetiques ju sq u 'ic i  libres ä I ' im — 

pot sur le c h i f f re  d 'a f fa ire s ,  est ac tu e lle m en t etudiee par une Commission 

du Conseil national.

La presente version de l 'a r t ic le  c o n s titu tio n n e l est un moyen te rm e  qui 

s 'e ffo rc e  de c o n c ilie r  les exigences de la p o lit iq u e  energe tique  e t les 

princ ipes socio-econom iques de l 'E ta t  de d ro it .

Si 1 'on compare ce projet avec les concepts issus des deux principaux 
scenarios de la CGE, on constate qu 'il en est en quelque sorte une 
synthese. On a repris les elements federalistes fondamentaux et les 
effets des mecanismes des prix d'un scenario, tout en reprenant de 
1 'autre les competences de legifier ä 1 'intention des cantons, d'eta- 
blir un nombre limite de prescriptions et de promouvoir des techniques 
energetiques.On a fort heureusement renonce ä une Intervention plus 
etendue des pouvoirs publics, ä commencer par un impot special sur

I 'energie et ä une politique de Subvention basee sur le principe de 
l'arrosoir. C'est ainsi que l'on menagera les finances publiques 
d'une part et que l'on va/ d'autre part> au devant de la lassitude 
fiscale des citoyens.

Peut^ora pour a u ta n t a f f irm e r  que l 'a r t ic le  energe tique  n 'e s t qu 'un  

"can ard  b o fte u x " sans substance, com m e on le p re tend  quelquefo is? Je 

ne c ro is  pas.

II est indiscutable que l 'a r t i c le  propose laisse moins de champ aux in te r -  

ventions des pouvoirs publics que certa ins ne l 'a u ra ie n t  souhaite. II n 'en 

perm et pas moins de prendre des mesures susceptibles de co n tr ibu e r ä une 

u t i l isa t io n  plus ra t ionne lle  e t plus economique de l 'en e rg ie  dans notre pays.

II fa u t en prendre  son p a r t i:  n o tre  system e p o lit iq u e  est a lle rg iqu e  aux 

soluttions tranche es. Nous menons une p o lit iq u e  de p e tits  pas qui ne nous 

a pas tro p  mal röussi ju sq u 'ä  a u jo u rd 'h u i.
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Je voudrais/ pour conclure /  revenir b rievem ent aux reserves de na tu re  in s t i-  

tu tio n n e lle . Un approvisonnem ent energe tique  sur est une täche  d 'im p o rta n c e  

n a tio n a le . C 'e s t la p ro spe rite  de chacun de nous qui est en je u . Le p le in  

em ploi e t la söcurites  socia le  y sont e tro ite m e n t lie s . A  mes yeux, il 

convient de re la tiv is e r les o b jec tions  in s titu tio n n e lle s  des lors q u 'e lle s  

m enacent de b loquer la so lu tion  de problem es na tion aux.

En resum e, je  consta te  que l 'a r t ic le  propose

mene ä une a m e lio ra tio n  de n o tre  s e cu rite  d 'approv is ionnem ent 

en energie

porte  ä la Conservation de places de tra v a il

est capable de so u te n ir la concurrence de l'd co n o m ie  privee

es t, gräce ä une u tilis a t io n  plus ra tio n n e lle  de l'e n e rg ie , favorab le

ä I'env ironn em ent

co m p le te , gräce ä ses idees fe d e ra lis te s , les a c tiv ite s  des cantons  

au lieu de les re m p lace r.

La p o litiq u e  energe tique  est un devoir com m un de la  C o n fe dera tion , des 

cantons, des communes e t de l'e co n o m ie  p rivee . E lle  d o it s 'o r ie n te r  aux 

besoins de chaque c ito y e n  de ce pays e t,  par consequent, e ile  m e rite  en 

1983 une p lace  dans la  C o n s titu tio n  fe d e ra le , beaucoup plus que les racines  

de la  gen tiane , la lie  de vin e t les m arcs de ra is in  [a r t .  32blS C F ].

C 'e s t pourquoi je  vous in v ite  ä vo te r en faveur de l'in tro d u c tio n  d 'u n  

a r t ic le  energe tique  dans la C o n s titu tio n  fe d e ra le , le 27 fe v r ie r  p ro cha in .


